
Le module ordres partiels | activités permet une subdivisi-
on des ordres en plusieurs activités. Il en résulte de nou-
velles possibilités pour analyser les coûts et les presta-
tions.

DÉFINITION DES ORDRES PARTIELS

Initialement, l’on introduit toutes les activités possibles
lesquels sont regroupées en classe d’activités. Ensuite,
l’on attribue à chaque ordre de manière individuelle la sé-
rie d’activités déterminantes. L’attribution des activités
n’est pas obligatoire pour tous les ordres.

POSSIBILITÉS D'ÉVALUATIONS

Cette nouvelle organisation matricielle élargit le champ
des évaluations:

L’évaluation d’une activité permet de comparer en détail
l’ensemble des ordres et donne ainsi les indices de base
pour le benchmarking (zone marquée en rouge dans le
tableau). Il est aussi possible de comparer en détail les
coûts totaux des activités en affichant tous les ordres ou
par unité d’organisation.

Au sein d’un ordre, l’on peut déterminer et comparer en
détail les coûts des activités (zone marquée en bleu dans
le tableau).

Chaque ordre partiel peut aussi faire l’objet d’une analyse
en détail (section).

POSSIBILITÉS D'APPLICATION

Selon la nature de la conception des données de base,
l’on peut définir des applications diverses et combinées:

• Les ordres correspondent à un produit à l’intérieur d’un
objet (p.ex. zones vertes sur la section routière 1), les
activités au sous-produit (p.ex. entretien des pelouses,
entretien des buissons, élimination).

• Les ordres correspondent à un objet (p.ex. section rou-
tière), les activités au produit (p.ex. zones vertes, ser-
vice hivernal) ou à un sous-produit (p.ex. zones vertes,
élimination, service hivernal, déblaiement de la neige).

• L’on peut aussi diviser les phases distinctives (p.ex.
planification, attribution, réalisation) d’ordres spécifiés
(p.ex. ouvrages).

• L’on peut aussi diviser les ordres distinctifs (p.ex. tra-
vaux pour tiers) en activités facturables et non-factur-
ables.

SUBSITUTION PAR DES LOCALISATIONS

Il est possible de remplacer les désignations des tabelles
d’activités par des termes se rapportant à des localisa-
tions ou à des zones. Cela conduit à inverser la concepti-
on des données de base:

• Les ordres correspondent à un produit (p.ex. zones vertes,
services hivernal)

• Les localisations correspondent aux objets individuels (p.ex.
section routière)

Cette structure est valable lorsque l’on doit différencier
en détail les localisations ou lorsque plusieurs unités
d’organisation interviennent dans la même zone.
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